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 Projet INTERREG: « Garantie de la communication transfronta-

lière en cas de crise » 

 

Acquisition et installation achevées de 25 équipements fixes de 

communication par satellite dans le Rhin supérieur : premier es-

sai réussi 

Une nouvelle étape importante a été franchie avec la mise en service des équi-

pements de communication par satellite dans le cadre du projet INTERREG dé-

nommé « Garantie de la communication transfrontalière en cas de crise ». Au 

terme d’un appel d'offres fructueux et de l'attribution des marchés de prestations 

en 2021, les équipements ont été livrés et mis en service chez les partenaires du 

projet. Ainsi, l’intégrité de la communication en situation de crise est-elle garantie 

entre les cellules de gestion de crise et les centres d’appels d’urgence alle-

mands, français et suisses impliqués dans le projet. 

 

Une autre étape consiste à garantir, outre la disponibilité opérationnelle des sys-

tèmes de communication par satellite, leur utilisation sûre en cas de situation de 

crise. A cet effet, des formations de multiplicateurs ainsi que des mesures de for-

mations décentralisées ont déjà eu lieu auprès des différentes autorités adminis-

tratives. En outre, un groupe d'experts formé parmi les partenaires du projet a 

développé et testé avec succès un concept de communication et d'exercice pour 

toutes les autorités impliquées dans ce projet. A travers des exercices transfron-

taliers réguliers, la communication vocale ainsi que la communication de don-

nées sont mises en pratique avec la participation de l'ensemble des partenaires 

concernés. La coopération entre les états-majors de crise et les centres d'appels 
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d'urgence dans la région sous mandat de la Conférence du Rhin supérieur est 

ainsi durablement encouragée, consolidée et développée. 

 

Outre le Regierungspräsidium Karlsruhe, maître d'ouvrage du projet, participent 

au projet des partenaires du Bade-Wurtemberg (Regierungspräsidium Freiburg, 

Landratsamt Breisgau-Hochschwarzwald, Landratsamt Emmendingen, Landrat-

samt Lörrach, Landratsamt Karlsruhe, Landratsamt Rastatt, Landratsamt Orte-

naukreis, Ville de Baden-Baden, Ville de Freiburg im Breisgau, Ville de Karl-

sruhe), de Rhénanie-Palatinat (Kreisverwaltung Germersheim, Kreisverwaltung 

Südliche Weinstraße, Kreisverwaltung Südwestpfalz, Ville de Landau in der 

Pfalz), de France (Préfecture du Bas-Rhin, Préfecture du Haut-Rhin, Service 

d'incendie et de secours du Bas-Rhin et Service d'incendie et de secours du 

Haut-Rhin) et de Suisse (cantons d'Argovie, de Bâle-Campagne et de Bâle-

Ville). 

 

La réalisation du projet est essentiellement rendue possible grâce au soutien fi-

nancier de l'Union européenne (UE) dans le cadre du programme de coopération 

territoriale européenne INTERREG-V Rhin supérieur. La subvention qui s'élève à 

un montant prévisionnel de 263.345,12 € provient du Fonds Européen de Déve-

loppement Régional (FEDER). Il s'agit de 60% des dépenses totales des parte-

naires français et allemands du projet. Les partenaires suisses du projet sont 

soutenus financièrement par la Confédération helvétique dans le cadre de la 

Nouvelle politique régionale ainsi que par les cantons d'Argovie, de Bâle-Cam-

pagne et de Bâle-Ville. 

 

Informations générales à propos d'INTERREG 

Le programme INTERREG-V Rhin supérieur soutient la coopération transfronta-

lière entre les acteurs des domaines les plus divers tels que le marché du travail, 

la protection de l'environnement ou la mobilité. L'objectif de ce programme de 

coopération transfrontalière est de permettre à la région du Rhin supérieur de se 

rapprocher sur le plan social, économique et territorial. 

 

Annexes 

Annexe 1 (Doc. PDF): Espace de la Conférence du Rhin Supérieur (Source: 

https://www.oberrheinkonferenz.org/de/oberrheinkonferenz/downloads.html) 

https://www.oberrheinkonferenz.org/de/oberrheinkonferenz/downloads.html
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Annexe 2 (Doc. JPG): Equipement de communication par satellite lequel a été 

installé de manière pérenne et à demeure de chacun des partenaires. (Source: 

Regierungspräsidium Karlsruhe) 


